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Introduction
 

1. Le plan de Parc 

[ŀ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ CharteΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ sur les éléments complémentaires indissociables que 

constituent le rapport de Charte et le plan de Parc. Ce dernier document ǘǊŀŘǳƛǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

orientations et mesures ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊvention du Parc sur les douze années à 

venir.  La loi du 8 janvier 1993 et le décret du 1er septembre 1994 mentionnent que « Le plan de Parc est un document 

graphique qui délimite en fonction du patrimoine, les différentes zones où ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀtions et les mesures 

définies dans le texte de la Charte. Le plan caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur vocation 

dominante ».  

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de ce document ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞe à la fois sur : 

- des données objectives et descriptives du territoire et de ses patrimoines, 

- sur des travaux spécifiqueǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

présentant des enjeux de préservation (paysages emblématiques, espaces naturels sensibles, etc).  

Il est étabƭƛ ƛŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκсл 000
ème 

(1 cm sur la carte représente 600 m). A cette échelle, il ne peut comporter des éléments 

très détaillés et ne peut être exhaustif. 

Le plan de Parc comporte tous les objectifs ou mesures de la Charte qui ont une déclinaison spatiale et/ou qui peuvent être 

cartographiés. Dans le rapport ŘΩŀǾŀƴǘ-projet de Charte, ces éléments  sont identifiés par le sigle 

Les principales orientations et mesures définies dans la Charte et localisées au plan de Parc sont identifiées dans la légende du 

plan de tŀǊŎΦ [ŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ selon les axes du rapport de Charte. La notice précise la légende du 

plan de Parc en détaillant les enjeux et les objectifs en liaison avec les orientations de la Charte. 

2. Structure de la légen de du plan de Parc 

La légende du plan de PŀǊŎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Charte. On distingue :  

- les données de contexte qui structurent le territoire : périmètre du projet de PNR, des communes, occupation 

du sol, réseaux de communication, équipements, etc. 

- les espaces ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ prioritairesΣ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ou qui ont une 

vocation particulière et qui sont identifiés Řŀƴǎ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de Charte : patrimoine naturel à préserver et à 

valoriser, zones à vocation agricoles à préserver et à valoriser, zones à vocation urbaines, etc. 

Ĝ 



 

 
NƻǘƛŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 4 

3. Les périmètres, limites et territoires associés  

Plusieurs types de périmètres figurent au plan de Parc : 

 Périmètre actuel du projet de Parc naturel régional ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 

  Périmètre des communes 

 

  tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ de la Plaine du Var 

 

Chefs lieux de cantons Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

   

  Communes 
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Données de contexte
 

Les données de contexte représentent les éléments structurants du territoire. 

1. Occupation du sol  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ нллс ŘŜ ƭΩLC9bΦ 

Légende Enjeu Contexte Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 Espaces forestiers (forêts de 

feuillus, forêts de conifères et 

forêts mixtes). 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ préservation, de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς AssuǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

patrimoines naturels, notamment en faveur des espèces et espaces les plus sensibles

 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les activités agricoles, pastorales et 

forestières du territoire, éléments clés de la préservation de la biodiversité et  réponse à 

un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation des activités agricoles, pastorales 

et forestières 

Article 5 ς Soutenir les filières et accompagner les mutations 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces agricoles et forestiers

 

Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

Espaces forestiers prioritaires : bois de 

Sauma-Longa et bois du Cheiron 

Á Gestion et conservation de la biodiversité 

(faune, flore, habitats naturels) notamment 

des forêts mâtures 

 

Á Maintien/développement des activités 

sylvicoles 

 

Á Intérêt paysager 

 

 

 

Légende Enjeu Contexte Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 Espaces naturels non boisés 

(pelouses et pâturages 

naturels, landes et 

broussailles, végétation 

sclérophylle, forêt et végétation 

arbustive en mutation)  

 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ préservation, de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς AǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

patrimoines naturels, notamment en faveur des espèces et espaces les plus sensibles. 

 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les activités agricoles, pastorales et 

forestières du territoire, éléments clés de la préservation de la biodiversité et  réponse à 

un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation des activités agricoles, pastorales 

et forestières 

Espaces naturels non boisés prioritaires : 

plateaux karstiques (Caussols, Calern, Col 

de Vence - Saint-Barnabé), adret du 

Cheiron 

Á Gestion et conservation de la biodiversité 

(faune, flore, habitats naturels) 

 

Á Maintien des activités pastorales 

 

Á Intérêt paysager 
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Article 5 ς Soutenir les filières et accompagner les mutations 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces agricoles et forestiers 

 

Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

 

2. Equipements et réseaux de communication  

 

 

 

Légende Enjeu Contexte Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

wŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

routières 

 

 

 

Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement 

Article 17   ς Développer et organiser les déplacements de manière cohérente sur le 

territoire

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜloppement 

touristique durable 

Article 26 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 27 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Principales routes : Route Napoléon, 

route des Gorges du Loup, route du Col 

de VenceΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ 

RD 2210. 

Á Axes de pénétration, de liaison et de 

développement 

Á Valorisation des atouts touristiques du 

territoire. 

 

 

Gares et réseau ferré 

 

Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀce et réponse aux besoins de 

développement 

Article 17   ς Développer et organiser les déplacements de manière cohérente sur le 

territoire 

Gares à proximité du projet de PNR : gare 

de Grasse et de Mouans-Sartoux 

(desserte TER Cannes-Grasse) et gare du 

Train des Pignes (Puget-Théniers) 

Á Infrastructures de transports qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ modes de 

déplacement combinés (train + 

bus/voiture, etc) sur le territoire, en liaison 

avec les territoires extérieurs. 

 

Aéroport de Nice Côte 

ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ altisurface de 

Cipières 

Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement 

Article 17 ς Développer et organiser les déplacements de manière cohérente sur le 

territoire. 

Pour le territoire : altisurface de Cipières. 

A proximité du territoire : aéroport 

international de Nice /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ 

aéroport de Cannes-Mandelieu. 

Á Le territoire bénéficie à proximité 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎǎ 

national et international 
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3. Autres données de contexte  

Légende Enjeu Contexte Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Principaux sommets 

 

Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages

 Orientation stratégique 9 ς Définir et mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

développement touristique durable 

Article 26 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 27 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 Cime du Cheiron (1778 m) point culminant du territoire 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ - Gréolières 

 Mont Arpille (1686 m) ς Saint-Auban, Gars et Le Mas 

 [Ω!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ όмсп2 m) ς Caille et Andon 

 Mont Thiey (1558m) ς Saint-Vallier-de-Thiey  

 Mont Vial (1550 m) ς Tourrette-du-Chateau et Revest-

les-Roches 

Á Préservation et gestion des paysages 

 emblématiques du territoire 

Á Valorisation des paysages des Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Á Découverte des patrimoines 

 

 

Principaux cols Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement 

Article 17   ς Développer et organiser les déplacements de manière cohérente sur le 
territoire 

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages

 Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

développement touristique durable 

Article 26 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 27 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

  Col de Vence (963 m) ς Vence et Coursegoules 

 Col de Bleine (1439 m) ς Saint-Auban et Le Mas 

 Pas de la Faye (981 m) ς Saint-Vallier-de-Thiey 

 Col du Pilon (786m)- Saint-Vallier-de-Thiey 

 Col de Saint Raphaël (875 m) ς La Penne  

 Col du Buis (1196 m) ς Briançonnet et Amirat 

 

Á Préservation et gestion des paysages 

 emblématiques du territoire 

Á Valorisation des paysages des Préalpes 

ŘΩ!ȊǳǊ 

 

Á Axe de communication du territoire 
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Axe 1 - Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la gestion de la biodiversité exceptionnelle 
des PréÁÌÐÅÓ Äȭ!zur 

 

1.1 Patrimoine naturel à préserver et valoriser  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŀƭǇƛƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ particulières abrite un patrimoine naturel tout à fait exceptionnel. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ƻƴǘ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ  ǎǇŞŎƛŦƛque. Ces espaces, les plus sensibles, devront être suivis et 

accompagnés dans leur gestion par le PNR. Ces espaces naturels fƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ : le rôle du Parc sera de mettre en 

cohérence les démarches existantes, ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŞƧŁ existantes, ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ de certains espaces de fort intérêt patrimonial et de 

favoriser ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ mesures de gestion. 

Certains secteurs sont particulièrement fréquentés (visiteurs, pique-nique, activité de pleine nature) car attractifs, ce qui entraine des pressions et menaces en certains points du territoire 

ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ƴŀƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ȅ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ 

Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ όŎŀƴȅƻƴƛƴƎύΦ 

 /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ aŀǊƛǘƛƳŜǎ au titre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles. Des 

actions communes pourront être menées en partenariat avec le PNR sur ces espaces. 
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{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 9 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

 

 

Espaces naturels les 
plus sensibles à 
préserver et gérer/  
 

Espaces naturels 

prioritaires 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ présence et/ou 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels de forte 

valeur patrimoniale. Ces espaces, de part 

leur position géographique et leurs atouts 

όǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ 

de nombreuses activités de pleine nature) 

sont soumis à des pressions. 

13 sites ou zones sont actuellement localisés 

au plan de Parc sur la base de la 

connaissance des naturalistes et des 

gestionnaires de sites Natura 2000 

intervenant sur le territoire.  

Ces 13 espaces prioritaires sont désignés au 

plan de Parc par un chiffre suivi parfois 

ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ όǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǎ-entité 

géographique) ς ex : 4a. Ils sont présentés 

par ordre hiérarchique et décrits dans le 

diagnostic territorial. 

 

Ils sont pour la plupart situés dans la moitié 

Sud du territoire et décrits dans le diagnostic 

de territoire. Si le territoire est globalement 

bien connu, certains secteurs restent 

cependant à prospecter de manière plus 

approfondie. Les espaces localisés au plan 

de Parc ne représentent donc pas 

ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

les enjeux majeurs mais ceux qui sont 

connus actuellement. 

La Charte ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des 

suivis et pour les secteurs à enjeux 

potentiels des inventaires complémentaires 

visant à améliorer la connaissance de 

certains territoires. 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles 

Article 2 ς CŀƛǊŜ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǳƴ 

observatoire des patrimoines naturels et du changement 

climatique 

Article 3 ς Gérer et organiser la fréquentation des milieux 

naturels 

 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les 

activités agricoles, pastorales et forestières du territoire, 

éléments clés de la préservation de la biodiversité et  

réponse à un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 6 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et 

les démarches de qualité 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces 

agricoles et forestiers 

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une stratégie de développement touristique durable 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ

Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des 

patrimoines du territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 

destination du jeune public. 

 

 

 

 

 

 

Á Les Plateaux ς Calern et Caussols (1a), Col 

de Vence ς Saint-Barnabé (1b), les 

Courmettes (2). 

Á Les vallées étroites ς adret du Cheiron (6 

en partie), plaine de Caille (7), Montagne de 

ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ όмлύ 

Á Les barres calcaires ς Pas de la Faye (8), 

Col de la Lèque et Clos de Douort (12) 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 

Á aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻ-pastorale 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

Á Accueil/découverte dans le cŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

politique de sensibilisation et 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á Les rivières du Loup (3b en partie), de 

ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όоŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜύΣ ŘŜ ƭŀ /ŀƎƴŜ όоŘ), les 

clues de Saint-Auban όпŀύΣ ŘΩ!ƛƎƭǳƴ όпō), des 

Mujouls (4d) et de Gréolières (4e) et de 

Sigale (4c), de la Siagne (3c), Grotte au 

Guano (5) 

Á Baou de Saint-Jeannet (9), Bois de 

Garavagne (13), ubac et forêt domaniale du 

Cheiron (6 en partie) 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

Á !ŎŎǳŜƛƭκŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

politique de sensibilisation et 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á Le Piémont ς Vallons Obscurs de Carros 

(11) 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 
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Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Espaces naturels très 
fréquentés où les 
usages sont à 
organiser 

 

La proximité du territoire avec les zones 

fortement urbanisées du littoral des Alpes-

Maritimes et le caractère exceptionnel du 

patrimoine naturel et des paysages en fait 

un lieu très fréquenté pour les activités de 

pleine nature et de loisirs, particulièrement 

la partie Sud : randonnées pédestres et 

équestres, canyoning, escalade, vol libre, 

etc. Les activités de pleine nature 

constituent un axe important de 

développement touristique et donc 

économique pour les communes du 

territoire. Pourtant, si le territoire est de fait 

ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾités, il se 

doit de les coordonner, de concilier les 

différents usages de ces espaces et de 

maîtriser leurs incidences sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, les patrimoines et les 

autres activités (pastoralisme par exemple). 

Ces activités ont en effet des impacts 

potentiels sur les milieux naturels et les 

espèces (source de perturbation et pour les 

sites très fréquentés dégradation des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎύ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ 

préférentiellement aux périodes les plus 

sensibles (printemps et automne).  

 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 3 ς Gérer et organiser la fréquentation des milieux 

naturels

 
Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les 

activités agricoles, pastorales et forestières du territoire, 

éléments clés de la préservation de la biodiversité et  

réponse à un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces 

agricoles et forestiers 

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une stratégie de développement touristique durable 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ

 

Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des 

patrimoines du territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment à 

destination du jeune public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Les sites des plateaux de Caussols 

(embut, Haut Montet) et de Calern 

όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊύ, plateau 

de Cavillore (Gourdon), le Col de Vence, 

Saint-Barnabé, Coursegoules, Baou de 

Saint-Jeannet, le domaine des Courmettes, 

Gréolières-les-Neiges et le Cheiron, 

ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜ όǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ aƻǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜǊƎǳŜύ ; 

Á LŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

baignade et le canyoning : Siagne de la 

Pare, Loup, Cagne, Estéron, clues de Saint-

Auban, des MǳƧƻǳƭǎΣ ŘΩ!ƛƎƭǳƴΣ de 

Gréolières, de Sigale, Riou de Pierrefeu 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

Á !ŎŎǳŜƛƭκŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 



 

 
NƻǘƛŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 11 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Sites Natura 2000 à 
accompagner  

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- des sites Natura 2000 pour lesquels un 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ été réalisé et qui 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

- du {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

(SIC)  FR9301564 « Gorges de la Vésubie et 

du Var ς Mont Vial ς Mont Férion » pour 

ƭŜǉǳŜƭ ŀǳŎǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ,  

- de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

FR9312025 « Basse vallée du Var » (pas 

ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞύΣ plus 

importante zone humide littorale de la Côte 

d'Azur, pour lequel ŀǳŎǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƴΩŀ ŞǘŞ 

désigné. 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles 

Article 3 ς Gérer et organiser la fréquentation des milieux 

naturels 

 
Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les 

activités agricoles, pastorales et forestières du territoire, 

éléments clés de la préservation de la biodiversité et  

réponse à un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation 

des activités agricoles, pastorales et forestières  

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces 

agricoles et forestiers 

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une stratégie de développement touristique durable 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ

Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des 

patrimoines du territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 

destination du jeune public 

 

 

 

 

 

 

 

 

о ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ sur le territoire du PNR :  

Á FR9301570 « Préalpes de Grasse », qui 

correspond aux Plateaux de Calern et 

Caussols (1a), Col de Vence ς Saint-Barnabé 

(1b), les Courmettes (2), Baou de Saint-

Jeannet (9), ubac et forêt domaniale du 

Cheiron 

Á FR9301571 « Rivière et gorges du Loup » 

Á FR9301574 « Gorges de la Siagne »  

 

1 {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ  

FR9301564 « Gorges de la Vésubie et du Var 

ς Mont Vial ς Mont Férion » (pas 

ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ encore désigné) 

 

1 Zone de Protection Spéciale (ZPS) 

FR9312025 « Basse vallée du Var » (pas 

ŘΩopérateur encore désigné) 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 

Á Accueil/découverte Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

politique de sensibilisation et 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á Les Plateaux ς Calern et Caussols (1a), Col 

de Vence ς Saint-Barnabé (1b), les 

Courmettes (2), 

Á Les vallées étroites  ς ubac du Cheiron (6),  

Á Les barres calcaires ς Pas de la Faye (8) 

 

Á Maintien du pastoralisme 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

Á !ŎŎǳŜƛƭκŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Á Gourdon (proximité village et Cavillore), 

Coursegoules, Baou de Saint-Jeannet,  

Á LŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ gorges pour la 

baignade et le canyoning : Siagne de la 

Pare, Loup, Cagne. 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

Á !ŎŎǳŜƛƭκŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

politique de sensibilisation et 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘerritoire et à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 



 

 
NƻǘƛŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 12 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Sites Natura 2000 en 
projet à animer - 
périmètre non défini 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ du site en cours de désignation 

« {ƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƭǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ ». 

 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de protection, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles. 

Á wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŎƭǳŜǎύ 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Arrêté Préfectoral de 

Protection de 

Biotope  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

milieux et la conservation des biotopes 

nécessaires au maintien et à la reproduction 

de 3 espèces végétales protégées 

(Ophioglossum vulgatum, Ophrys aurelia et 

Orchis coriophora fragrans), un Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ 

lieu dit « .ŜŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ » en date du 7 

novembre 2005. 

Orientation stratégique 1 ς Définir Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles 

{ƛǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Řǳ .ŜŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ ς 

commune de Gilette (section D ς parcelle n° 

706 pour partie - lieu dit La Mesta ς 

contenance : 13 ha 98 a 36 ca) 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (flore) 

 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 

Parcs Naturels 

Départementaux 

Le Département des Alpes-Maritimes 

mobilise la Taxe Départementale des 

9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ 

des espaces naturels. La vocation de ces 

espaces est la préservation du patrimoine 

naturel et leur ouverture au public avec un 

volet sensibilisation. 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

valorisation de lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles. 

Article 3 ς Gérer et organiser la fréquentation des milieux 

naturels 

 
Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des 

patrimoines du territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 

destination du jeune public 

Á Parc Naturel Départemental du Plan des 

Noves (Vence). 

Á ,Parc Naturel Départemental du Lac du 

Broc (Le Broc). 

Á Projet de PND en cours  ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ 

(Roquestéron et Roquestéron-Grasse)  

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle (faune, 

flore, habitats naturels) 

 

Á Accueil/découverte Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Á Encadrement et gestion de la 

fréquentation 

 

 



 

 
NƻǘƛŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 13 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƎŞǊŜǊ 
durablement 

 

Les Préalpes méditerranéennes forment un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

majeur et stratégƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 9ƭƭŜǎ 

ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ηΦ [Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

territoires voisins doit intégrer la protection 

de la ressource et encourager la solidarité 

entre territoires « producteurs » et 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ζ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ η ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ōƻƴƴŜ 

qualité générale des eaux est due à la 

situation du territoire aux sources et sur les 

ŎƻǳǊǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΣ ŘŜ ƭŀ {ƛŀƎƴŜΣ Řǳ 

Loup et de la Cagne, dans les secteurs 

ruraux et préservés des activités polluantes 

(malgré la présence de quelques points 

noirs). 

{ƛ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǎƻƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des activités de pleine nature, le 

PNR se doit de les coordonner, de concilier 

les différents usages des espaces  et de 

maîtriser leurs incidences notamment dans 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

sensibles. Des efforts doivent porter sur 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de certains équipements en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ pour préserver la 

qualité des aquifères karstiques et des 

rivières. En effet, le caractère karstique (non 

filtrant) de la majorité des sols du territoire, 

rend ses ressources en eaux sensibles aux 

pollutions.  

Il faudra veiller à préserver et maintenir les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

lacs, prairies humides et marais dans un bon 

état de conservation. 

 

 

 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une politique de préservation, de gestion et de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ stratégie de 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines 

naturels, notamment en faveur des espèces et espaces 

les plus sensibles. 

 
Orientation stratégique 3 ς Protéger et gérer la 

ressource en eau et le milieu karstique  

Article 8 ς Contribuer à la préservation et à la gestion 

ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

Moyen-Pays et du littoral 

 
Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les  acteurs au respect des 

patrimoines du territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 

destination du jeune public 

 

Á Les cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 

 principaux: l'Estéron, le Loup, la Cagne, la 

Siagne, la Ganière, la Gironde, la Lane, 

l'Artuby, le Peyron, le Riolan. 

Á Les plans d'eau artificiels et prairies 

humides : lac de Saint-Auban, lac de Thorenc  

(Andon), Plan du Bas Thorenc (Andon), La 

Quatrième (Andon), Baligoven (Andon), 

[Ω9Ƴōƻǳǘ ό!ƴŘƻƴύΣ DǊŀƴŘ aŀƛǎƻƴ 

(Valderoure), Grands Prés (Valderoure), La 

Ferrière (Valderoure), Plan de Finiel 

(Séranon), Notre-Dame-de-Gratemoine 

(Séranon) 

Á Les bas marais alcalins : Vallon de la 

Ravinelle (Andon), La Commanderie 

(Valderoure), Les Sagnes (Caille). 

 
Á Lacs de Saint-Auban et de Thorenc 

(Andon) 

Á Protection et gestion de la ressource 

en eau (en qualité et en quantité). 

 

Á Gestion et conservation des cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 

lacs, prairies humides et marais dans 

un état de conservation satisfaisant 

afin de maintenir la biodiversité 

exceptionnelle de ces milieux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Á Accueil/découverte Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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1.2 Zones à vocation agricole  à préserver et valoriser  

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces 

 
Zone principale 
de maintien des 
espaces 
pastoraux  

 

Une problématique centrale du territoire est le 

maintien et le développement du pastoralisme. En 

effet, cette pratique, adaptée au milieu naturel du 

territoire, permet de maintenir des paysages ouverts, 

de préserver la biodiversité du territoire face à une 

forêt qui gagne en superficie, de limiter les risques 

incendie et enfin cela constitue un mode de 

production particulièrement écologique. Or 

aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ cette activité est extrêmement fragile 

sur le territoire du Parc. Le maintien des espaces 

ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΣ 

un enjeu prioritaire.  

 

 

Orientation stratégique 1 ς Définir eǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

politique de préservation, de gestion et de valorisation de 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines naturels, 

notamment en faveur des espèces et espaces les plus 

sensibles 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les 

activités agricoles, pastorales et forestières du territoire, 

éléments clés de la préservation de la biodiversité et  

réponse à un besoin de la société actuelle et à venir 
Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation des 

activités agricoles, pastorales et forestières  

Article 5 ς Soutenir les filières et accompagner les mutations  

Article 6 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et les 

démarches de qualité 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces 

agricoles et forestiers

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 19 ς Préserver les espaces fonciers agricoles 

Article 20 - Contribuer, par une meilleure connaissance des 

risques naturels et de pollutions, à une politique locale de 

prévention et de sensibilisation 

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les 

paysages de demain 

Article 23ς Partager la connaissance des mécanismes de 

transformation des paysages et définir une stratégie 

commune 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages

Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des patrimoines 

du territoire et à son équilibre fragile 

Á Les Plateaux de Calern et Caussols (1a), Col 

de Vence ς Saint-Barnabé (1b), les 

Courmettes (2), adret et ubac du Cheiron 

όсύΣ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƛōŜrgue (10), Pas de 

la Faye (8) 

 

 

Á Maintien du pastoralisme 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle 

(faune, flore, habitats naturels) 

 

Á Préservation des paysages 

 

Á Activité support à 

ƭΩŀccueil/découverte dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

sensiōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 

Ensemble des communes incluses dans ce 

périmètre  

 

Á Limitation du risque incendie 
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Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 Espaces à enjeux 
de préservation 
agricole  

 

Le territoire ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ est encore très 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝǘ ǊȅǘƘƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ 

considérablement diminué ces dernières années (le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ tbw des 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ 

2000)Φ [ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƭŜŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : activité 

économique et vie dans les villages, paysage, cadre 

de vie, biodiversité (maintien des milieux ouverts), 

prévention incendie, etc. LΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ 

réelle diversité de productions locales (élevages, 

plantes à parfum, apiculture, maraîchage, culture de 

ƭΩƻƭƛǾƛŜǊΣ ŜǘŎ) et une proximité de la clientèle sur la 

/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

LΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

les parties du territoire les plus proches des aires 

urbaines majeures,  par les aménagements et par 

ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Ces espaces, encore bien répartis sur le territoire du 

projet de PNR, comprennent les principales terres 

arables, les cultures permanentes, les prairies et les 

zones agricoles diverses. 

Une attention particulière sera portée sur ces zones 

ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

Le 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

politique de préservation, de gestion et de valorisation de 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines naturels, 

notamment en faveur des espèces et espaces les plus 

sensibles 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les 

activités agricoles, pastorales et forestières du territoire, 

éléments clés de la préservation de la biodiversité et  

réponse à un besoin de la société actuelle et à venir 

Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation des 

activités agricoles, pastorales et forestières  

Article 5 ς Soutenir les filières et accompagner les mutations  

Article 6 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊité environnementale et les 

démarches de qualité 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces 

agricoles et forestiers

 
Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités 

économiques et de services innovantes et responsables du 

point de vue environnemental 

Article 11 ς Favoriser les labellisations, les démarches 
« qualité » et les filières valorisant des ressources locales   

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 19 ς Préserver les espaces fonciers agricoles 

Article 20 - Contribuer, par une meilleure connaissance des 

risques naturels et de pollutions, à une politique locale de 

prévention et de sensibilisation

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les 

paysages de demain 

Article 23ς Partager la connaissance des mécanismes de 

transformation des paysages et définir une stratégie 

commune 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages

 

Á Vallées étroites avec pour sites prioritaires 

les plaines, essentielles pour la production 

de fourrage et pour le maraîchage de 

montagne : plaine de Caille, de Séranon, 

de ValderƻǳǊŜΣ ŘΩ!ƴŘƻƴΣ ŘŜ Saint-Auban, 

Plan Peyron (Gréolières), etc. 

Á Les Plateaux calcaires : Calern et Caussols 

(1a), Col de Vence ς Saint-Barnabé (1b). 

Á Oliveraies en terrasses dans les secteurs 

de Saint-Cézaire-sur-Siagne, Spéracèdes, 

Cabris, Grasse, Le Bar-sur-Loup, Tourrettes-

sur-Loup, Vence, Saint-Jeannet, Gattières, 

Carros, Le Broc, Bouyon et de la vallée de 

ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴΦ 

 

 

 

Á Maintien des activités 

agricoles 

 

Á Gestion et conservation de la 

biodiversité exceptionnelle 

(faune, flore, habitats naturels) 

Á Préservation de la mosaïque 

paysagère 

 

Á Limitation du risque incendie 

Á Activité support à 

ƭΩŀccueil/découverte dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Orientation stratégique 9 ς5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
stratégie de développement touristique durable  
Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ     

 
Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des patrimoines 

du territoire et à son équilibre fragile 
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Axe 2 - Construire un territoire exemplaire, solidaire et dynamique 

 

2.1 Zones à vocation urbaine à contenir et à maîtriser  

 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 Principal front de 

pression urbaine 

Le « Principal front de pression urbaine » 

matérialise le phénomène de périurbanisation 

qui se concentre principalement sur les 

communes situées sur le front Sud et Est du 

territoire, en contact les secteurs urbains denses 

du littoral.  

Ce front de pression urbaine est engendré par la 

saturation des zones urbaines du littorales et le 

report de la pression démographique en 

périphérie des grandes agglomérations.  

 

 

Orientation stratégique 5 ς Développer de nouvelles formes 

urbaines de qualité, repères du territoire 

Article 15 - Soutenir et promouvoir les démarches de qualité en 

matière urbanistique et architecturale 

Article 16  ς Aménager le territoire et favoriser lΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

repères identitaires propres au Parc 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 18   ς DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Article 19 ς Préserver les espaces fonciers agricoles 

Limite entre les communes de Saint-Cézaire-

sur-Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Bouyon, Le 

Broc village, Gilette, Bonson et Spéracèdes, 

Cabris, Grasse (partie Nord urbanisée incluses 

au périmètre du PNR), Le Bar-sur-Loup, 

Gourdon (Pont du Loup), Tourrettes-sur-Loup 

(pour la partie incluse au périmètre du PNR), 

Vence (pour la partie incluse au périmètre du 

PNR), Saint-Jeannet, Gattières, Carros. 

Á !ŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques 

Á Vocation résidentielle 

Á Préservation des paysages 

(paysages remarquables, 

villages groupés de 

caractère, villages groupés-

perchés de caractère, points 

de vue). 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 Urbanisation 

ancienne, 

secteurs à 

densifier 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 

densifier suivant les espaces disponibles en 

présence. Ces communes sont situées sur les fronts 

Sud et Est du territoire, à proximité des aires 

urbaines majeures du département. Elles 

présentent des densités de population élevées par 

rapport au reste du territoire (supérieures à 94 

hab/km²) et elles ont subi un phénomène de 

mitage qui ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻǊƳŜ 

de banalisation des paysages du territoire et la 

première menace générée par une pression sur les 

espaces et sur les milieux naturels. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛfication et la qualité 

des formes urbaines existantes. 

Orientation stratégique 5 ς Développer de nouvelles formes 

urbaines de qualité, repères du territoire 

Article 15 - Soutenir et promouvoir les démarches de qualité 

en matière urbanistique et architecturale 

Article 16  ς Aménager le territoire et favoriser lΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

repères identitaires propres au Parc 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 17   ς Développer et organiser les déplacements de 

manière cohérente sur le territoire  

Article 18   ς DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Article 19 ς Préserver les espaces fonciers agricoles 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-

Thiey, Spéracèdes, Cabris, Grasse (partie Nord 

urbanisée incluse au périmètre du PNR), Le 

Bar-sur-Loup, Gourdon (Pont du Loup), Vence 

(pour la partie incluse au périmètre du PNR), 

Saint-Jeannet, Gattières, Carros et Caussols. 

 

Á !ŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀctivités 

économiques  

Á Vocation résidentielle 

Á Préservation des paysages 

(paysages remarquables, 

villages groupés de caractère, 

villages groupés-perchés de 

caractère, points de vue). 
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Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

 

 

Dynamique 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

récente à suivre 

et à maîtriser 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ impulsée 

principalement par une pression urbaine en 

provenance du littoral, où ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ 

Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

afin de trouver un cadre de vie de meilleure qualité 

et/ou des loyers plus modérés.  

Ces communes sont situées sur les franges du 

territoire, à savoir au Sud-Ouest le long de la route 

Napoléon, au Sud-Est le long de la vallée du Var et 

dans une moindre mesure dans la frange Nord, le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ par des taux de croissance 

de la population compris entre 1.6% et 3.9% et 

ŘΩŀǳǘre part par ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

logements de plus de 7.8% sur la période 1999- 

2006, et par un seuil de population supérieur à 200 

habitants).  

La pression foncière qui en découle constitue une 

menace pour les territoires du Parc car elle est 

fortement consommatrice ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ Ƴƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 

terrains naturels aux attraits paysagers certains ou 

sur des anciens terrains agricoles, altérant ainsi un 

patrimoine naturel non négligeable. 

Cette dynamƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain doivent donc être surveillés et maîtrisés. La 

meilleure adaptation de la DTA des Alpes-

Maritimes et de la Loi Montagne sera recherchée à 

cette fin et de façon à favoriser le développement 

économique local, outil de diminution des 

importants flux domicile-travail du territoire du 

PNR au littoral.  

 

 

 

Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités 

économiques et de services innovantes et responsables du 

point de vue environnemental  

Article 10 - Assurer une répartition territoriale équilibrée de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

proximité

 
Orientation stratégique 5 ς Développer de nouvelles formes 

urbaines de qualité, repères du territoire 

Article 15 - Soutenir et promouvoir les démarches de qualité 

en  matière urbanistique et architecturale 

Article 16  ς Aménager le territoire et favoriser lΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

repères identitaires propres au Parc 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 17 ς Développer et organiser les déplacements de 

manière cohérente sur le territoire  

Article 18 ς DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Article 19  ς Préserver les espaces fonciers agricoles

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les 

paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

Front Sud-Ouest : Saint-Vallier-de-Thiey, Saint-

Cézaire-sur-Siagne, Escragnolles, Caille, 

Séranon, Caussols. 

Front Sud-Est :, Gattières, Bouyon, Le Broc, 

Gilette. 

Front Nord : La Penne. 

 

Á Vocation résidentielle 

Á Maintien des biens et 

services de proximité 

 

 Á Préservation des paysages 

(paysages remarquables, 

villages groupés de caractère, 

villages groupés-perchés de 

caractère, points de vue). 
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Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

Potentiel 

important de 

logements 

vacants à 

réhabiliter 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ caractérisées par des 

proportions élevées de logements vacants sur leurs 

territoires, ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ уΦт҈Φ 

Ces derniers peuvent être composés de deux types 

de vacances : la vacance frictionnelle (les 

logements sont sur le marché mais vacants 

pendant un temps correspondant au délai de 

location ou de vente) et  la vacance hors marché, 

qui comprend elle même plusieurs sous 

catégories Υ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜΣ ŘŜ 

transformation, expectative ou de désintérêt. 

En général, dans les secteurs ruraux tels que ceux 

du Moyen-Pays, la vacance hors marché est 

ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Řǳ bâti, qui 

est marqué par un manque de confort voir 

dΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ici pour les communes du Parc soumises 

à une demande de logements, de privilégier la 

réhabilitation des ces derniers en général situés en 

ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾeaux 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, ce qui aura pour 

conséquence de redynamiser les centres tout en 

préservant les terrains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités 

économiques et de services innovantes et responsables du 

point de vue environnemental  

Article 10 - Assurer une répartition territoriale équilibrée de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

proximité

 
Orientation stratégique 5 ς Développer de nouvelles formes 

urbaines de qualité, repères du territoire 

Article 15 - Soutenir et promouvoir les démarches de qualité 

en matière urbanistique et architecturale 

Article 16  ς Aménager le territoire et favoriser lΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

repères identitaires propres au Parc 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîtriǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 17 ς Développer et organiser les déplacements de 

manière cohérente sur le territoire  

Article 18   ς DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

 

Aiglun, Bézaudun-les-Alpes, Conségudes, 

Gilette, Le Broc, Les Ferres, Pierrefeu, Toudon, 

Revest-les-Roches, Roquestéron-Grasse. 

Á Vocation résidentielle 

Á Maintien des biens de 

consommation courants et 

services de proximité 

Á Réappropriation de 

logements existants 

privilégiant la densité et 

évitant ainsi la 

consommation de nouveaux 

espaces 
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Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

Zones 

paysagères 

périurbaines à 

valoriser 

Ces zones correspondent principalement à la zone 

des coteaux qui regroupent de nombreux villages 

groupés et villages groupés-perchés. Dominant le 

littoral, elles offrent de très nombreux points de 

vue remarquables. De nombreuses restanques, qui 

ont façonné le paysage en terrasses de cette zone, 

ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛvité agricole ancienne des 

coteaux. 

Orientation stratégique 5 ς Développer de nouvelles formes 

urbaines de qualité, repères du territoire 

Article 15 - Soutenir et promouvoir les démarches de qualité 

en matière urbanistique et architecturale. 

Article 16  ς Aménager le territoire et favoriser lΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 

repères identitaires propres au Parc 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 18 ς DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ 

une mŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn 

Article 19  ς Préserver les espaces fonciers agricoles

 
Orientation stratégique 7ς Développer une stratégie 

ambitieuse en faveur des patrimoines culturels et de 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

Article 21 ς Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, 

ŜǘƘƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ 

définir un projet de conservation adapté

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les 

paysages de demain 

Article 23ς Partager la connaissance des mécanismes de 

transformation des paysages et définir une stratégie 

commune 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

 Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

stratégie de développement touristique durable 

Article 26 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

 Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une 

politique de diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les acteurs au respect des patrimoines 

du territoire et à son équilibre fragile 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, Spéracèdes, Cabris, 

Grasse, Le Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup, 

Vence, Saint-Jeannet, Gattières, Carros, Le 

Broc, Gilette. 
 

Á Préservation et gestion des 

paysages  emblématiques de 

la zone des coteaux. 

Á Valorisation des paysages et 

des points de vue. 
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2.2 Espaces ruraux à redynamiser 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

Secteur rural 
isolé, 
redynamisation 
économique des 
commerces, des 
services de 
proximité et des 
structures 
touristiques 

 

Les communes de la partie Nord du territoire 

du Projet de PNR fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ 

nombreuses années de dynamiques de 

déprise. Dans les années à venir, le maintien 

ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜ 

révèlera indispensable au maintien voire au 

ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

territoire. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ŝǘ 

urgent ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŦŀǾeur de la 

dynamisation des activités économiques et 

des services de ces territoires.  

 

Orientation stratégique 2 ς Préserver et développer les activités 

agricoles, pastorales  et forestières du territoire, éléments clés de la 

préservation de la biodiversité et  réponse à un besoin de la société 

actuelle et à venir 
Article 4 ς Créer les conditions permettant la préservation des 

activités agricoles, pastorales et forestières  

Article 5 ς Soutenir les filières et accompagner les mutations  

Article 6 ς FavoriseǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ et les 

démarches de qualité 

Article 7 ς Organiser une gestion concertée des espaces agricoles et 

forestiers 

 
Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités économiques 

et de services innovantes et responsables du point de vue 

environnemental  

Article 10 - !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

Article 11 ς Favoriser les labellisations, les démarches « qualité » et 
les filières valorisant des ressources locales   
Article 12 - Développer une prise en compte ambitieuse de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 
 

Orientation stratégique 6 ς /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ 

aux besoins de développement 

Article 19 ς Préserver les espaces fonciers agricoles 

Orientation stratégique 7ς Développer une stratégie ambitieuse en 

ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 

habitants 

Article 21 ς Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, 

ethnographiques et historiǉǳŜǎ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ 

projet de conservation adapté 

Article 22 ς Développer les actions de médiation des patrimoines 

culturels et la participation des habitants aux actions culturelles 

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de 

demain 

Valderoure, Saint-Auban, Brianconnet, Le 

Mas, Gars, Amirat, Collongues, Les Mujouls, 

Aiglun, Sallagriffon, Sigale, Roquestéron-

Grasse, Roquestéron, Conségudes, Les 

Ferres, Revest-les-Roches, Tourrette-du-

Château, Toudon, Pierrefeu, Cuébris, Ascros, 

Saint-Antonin, La Penne.  

Á Maintien / développement 

démographique 

Á Redynamisation des services 

et commerces locaux 

Á Maintien ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

pastorale et sylvicole 

Á Développement de nouvelles 

activités économiques locales 

Á Valorisation des patrimoines 

bâtis et des paysages villageois 
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Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

stratégie de développement touristique durable 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des patrimoines 

dŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Orientation stratégique 11 ς {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜs 

savoir-faire locaux et sur le développement de savoir-faire 

nouveaux ou écologiques 

Article 30 ς Stimuler ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳplois dans les filières locales ou émergentes 

Article 31 ς tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

pour les personnes les plus fragiles. 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

Axes de 

pénétration et 

de valorisation 

du territoire  à 

préserver  

Cinq routes principales de pénétration dans le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 

intérêt particulier en termes touristiques, 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ 

itinéraires peut être associé à des dimensions 

historiques (Route Napoléon) ou encore à des 

particularités naturelles ou paysagères (routes 

ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ [ƻǳǇΣ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƭ ŘŜ 

Vence). 

Ces cinq routes constituent par ailleurs les 

ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ŜƭƭŜǎ 

ont vocation à devenir des axes de 

valorisation du territoire et donc de 

développement économique, de ses 

spécificités (sites emblématiques, circuits 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Χύ et du projet de vie dont il fait 

ƭΩƻōƧŜǘ όƭŀōŜƭ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ΧύΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

également prendre en compte leur fonction 

d'ouverture sur les paysages du territoire. 
Leur mise en valeur et leur rôle de support 

pour la découverte et la promotion du 

territoire du projet de PNR est donc 

stratégique. 

Orientation stratégique 6 ς /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ 

aux besoins de développement 

Article 17   ς Développer et organiser les déplacements de manière 

cohérente sur le territoire  

 
Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les paysages de 

demain 

Article 23ς Partager la connaissance des mécanismes de 

transformation des paysages et définir une stratégie commune 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

 
Orientation stratégique 9 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

stratégie de développement touristique durable 

Article 26 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ 

ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 27 ς Développer et encadrer la découverte des patrimoines 

ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ

 Orientation stratégique 10 ς Définir et coordonner une politique de 

diffusion des savoirs et savoir-être 

Article 28 ς Sensibiliser les  acteurs au respect des patrimoines du 

territoire et à son équilibre fragile 

Article 29 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƧŜǳƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

 Route Napoléon (entre Grasse et Séranon) 

 Route des Gorges du Loup (de Gourdon ς 

Pont du Loup à Gréolières)  

 Route du Col de Vence (de Vence à 

Coursegoules) 

 Route de la valléŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ 

 RD 2210 

Á tƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ 

naturel régional ; 

Á Sensibilisation du public aux 

enjeux environnementaux, 

paysagers et patrimoniaux en 

présence ; 

Á Valorisation des atouts 

touristiques du territoire. 

 



 

 
NƻǘƛŎŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ tbw ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 23 

2.3  Sites à enjeu environnemental et paysage r à accompagner 

Légende Enjeu Contexte Orientations Sites identifiés Vocations de ces espaces  

 

Exploitations de 

granulats 

 

Les enjeux liés à ces installations sont 

essentiellement environnementaux et 

paysagers. Le projet de PNR devra suivre et 

accompagnŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜs activités afin 

de maintenir leur cohérence avec les 

orientations environnementales et paysagères 

de sa Charte. 

La carrière de Gourdon / Bar-sur-Loup 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ (usage : 

ƎǊŀƴǳƭŀǘύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ .Ŝc de 

ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ł DƛƭŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ όǳǎŀƎŜ : granulat). 

 

Orientation stratégique 1 ς 5ŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 

politique de préservation, de gestion et de valorisation de 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ tǊŞŀƭǇŜǎ ŘΩ!ȊǳǊ 

Article 1 ς !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 

protection, de suivi et de gestion des patrimoines naturels, 

notamment en faveur des espèces et espaces les plus 

sensibles 

 
Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités 

économiques et de services innovantes et responsables du 

point de vue environnemental  

Article 12 - Développer une prise en compte ambitieuse de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 Orientation stratégique 8 ς Préserver et anticiper les 

paysages de demain 

Article 24 ς Garantir une gestion ambitieuse des paysages 

 

 

Site ponctuel de la carrière située sur 

les communes de Gourdon (lieu dit le 

Défens ς Bois de Gourdon) et du Le 

Bar-sur-Loup (lieu dit les Souquettes) 

{ƛǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Řǳ .ŜŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ Ł 

Gilette. 

Á Intégration paysagère 

Á Contrôle des impacts 

environnementaux 

Á Activité économique 

Á Emplois 

 

 

Sites SEVESO Les usines Mane & Fils au Bar-sur-Loup et de la 

Mesta Chimie Fine à Gilette sont classées SEVESO 

II. La Directive SEVESO porte sur des 

établissements industriels présentant un risque 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

enjeux liés à ces installations sont donc 

principalement environnementaux et liés à 

ƭΩǳǘilisation de produits toxiques. 

[ΩǳǎƛƴŜ aŀƴŜ & Fils emploie 1100 personnes et 

ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ aŜǎǘŀ  Chimie Fine 90 personnes : 

ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀǳȄ 

importants. 

 

 

Orientation stratégique 4 ς Promouvoir les activités 

économiques et de services innovantes et responsables du 

point de vue environnemental  

Article 12 - Développer une prise en compte ambitieuse de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

 
Orientation stratégique 6 ς Concilier maîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

réponse aux besoins de développement 

Article 20 - Contribuer, par une meilleure connaissance des 

risques naturels et de pollutions, à une politique locale de 

prévention et de sensibilisation 

{ƛǘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ aŀƴŜ & 

Fils divisés en deux sites de 

production: l'usine de La Sarrée et 

l'usine de Notre-Dame au Bar-sur-

Loup. 

Site ponctuel de la Mesta Chimie 

Fine ŀǳ .ŜŎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘŞǊƻƴ όDƛƭŜǘǘŜύ. 

 

Á Contrôle des impacts 

environnementaux 

Á Activité économique 

Á Emplois 

 














